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“Tout le monde a droit à une vie sans barrières. Et il est de notre devoir, en tant 
que communauté, d’assurer la pleine participation des personnes handicapées à la 
société, sur la base de l’égalité avec les autres.”

Ursula von der Leyen, présidente de la Commission

50,8 % des personnes 
handicapées ont un 
emploi, contre 75 % 
des personnes sans 
handicap.

28,4 % des personnes 
handicapées sont exposées 
au risque de pauvreté ou 
d’exclusion, contre 17,8 % 
des personnes sans 
handicap.

Seulement 29,4 % des 
personnes handicapées 
obtiennent un diplôme de 
l’enseignement supérieur, 
contre 43,8 % des 
personnes sans handicap.

52 % des personnes 
handicapées se 
sentent discriminées.

Pleine participation des personnes handicapées: droits, autonomie et égalité 
Dans l’UE, 87 millions de personnes présentent une forme quelconque de handicap. Toutes bénéfi-
cient des droits suivants:

Jouir de leurs 
droits dans l’UE

• Pouvoir s’installer dans un autre 
pays de l’UE. 

• Participer aux élections politiques. 

Vivre de manière 
indépendante et 
autonome

• Participer au marché du travail. 
• Acquérir de nouvelles 

compétences pour de nouveaux 
emplois.

Participer à la 
société et être 
protégé contre les 
discriminations

• Recevoir une éducation. 
• Accéder à la justice et à la 

protection juridique. 
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Pour favoriser l’inclusion des personnes handicapées, la Commission 
proposera plusieurs initiatives phares, par exemple:

AccessibleEU

• AccessibleEU sera une base de connaissances qui 
permettra de partager des informations et des 
bonnes pratiques en matière d’accessibilité dans 
tous les secteurs. 

• Grâce à AccessibleEU, les personnes handicapées 
auront un meilleur accès aux transports, 
aux bâtiments, à l’information, aux médias 
audiovisuels et aux communications.

Carte européenne 
du handicap

• La libre circulation des personnes est un droit 
pour chaque citoyen de l’UE. 

• La Commission proposera une carte européenne 
du handicap reconnue par tous les États 
membres, qui permettra aux personnes 
handicapées d’exercer plus facilement leur droit à 
la libre circulation. 

Travailler ensemble
Le respect de nos obligations au titre de la convention des Nations unies relative aux droits 
des personnes handicapées nécessite un engagement fort de la part des États membres et 
des institutions de l’UE.

• Les États membres sont encouragés à renforcer les actions en faveur des personnes 
handicapées, y compris celles lancées dans le cadre de la stratégie en faveur des droits 
des personnes handicapées, afin d’utiliser au mieux les fonds de l’UE d’une manière qui 
inclut les personnes handicapées et d’avancer dans la mise en œuvre de la convention 
des Nations unies. 

• La Commission européenne renforcera l’intégration des questions relatives au 
handicap dans toutes les politiques de l’UE et promouvra les droits des personnes 
handicapées à l’échelle mondiale. 

• Les personnes handicapées feront partie du dialogue et du processus.     

Les témoignages sont des extraits de publications du Forum européen des personnes handicapées – Merci à tous ceux qui ont partagé leur histoire.
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